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Nom li. mu ri'|HiniirH oum, pliiaiatiri foii déjA. tlttnuii 1^190,

Hf>u« It! Ui>ti>0rn«itit>nt df .>ir W. f^aurier. In* Cutholiijuea lie

Wioni|i-jf ont fait il«*k tU'Oitrohe», à Notre ileuiandu i'ïj»re»'«»'.

ixiiir faire aunopterlciirH éuulef.

Nous n'avons jainain boudé m !•?• hommea ni laa clm-,,-»;

inaia Nuiia avuna toiijuure travaillt^ non aeuleiuant ik oonaerver o«

<{ui N' 18 étnit contit-, uiMia A l'aiiKmcnter. 8i Noua avona tou-

jiUirH réulain»' hautMiu-nt U plt'nitiitfe de Skm «Iruita auulairfH, fi

Nuuit avona i-rii rtMnpIir Notre d«voii eu diaant la vûritû A oetii

de nua lioniiiifH luihiioa i{iii ont manuui A ie*ir devoir et ont mé-

rité la Hétriaaure du iVoph^te •• Tu en ille l'ir:" " 7'« en cft

/«'<//<//«," -)ui H uo.iiiiiia l'injuatiiie. Noua s'avoua paa ceaaé. oa

nii"'iie totiiiM. de multiplier lea éooU» primnirnaet a»'cont*«irM. !)«

phm l'amMionition <|ui a'i'st pnNluite dana lea uumtiu^nca, ^âoe
«u bon voii..iir dt>M UouvfrnantK. ne Nouaajaiuaia fait oublier lu

«oufffHnce dr>»t (Jtttholi(]u»H dea centres miitei<.

.M«i9, alors, pourquoi lei n ''jjooiationaprécétlentes auprfta ila

Itiii-f.ai iffM f'i-it/fM ini/tli'/iic^ de AVinnipe^ ( liKH) • l'H)! • IWlli
)

n'ont-elles paa -u ai "::' C'eat que piuaieure membres de ce

Jtnreiiu ont poaé aux CatholiiiueM trois conditions; d'abord, il

fulluit enlever lea uignesde religion en dehors »'t en dedans, puis

il fallait que les lîdes Sœur» dea Saints Num» de Jésus et de

Marie de Montréal enlevaatient leur costume religieux, et entin lea

ndiirieuses devaient t-tre remplacées par «les maîtresses séculiè-

res. Kt la olause du soi-disant règlement de 189<), sanctionné le

SO man» 1897 et devenu en force le 1er août 1897, et <pii défend

de séparer le« enfants d'aprt^a les confessions religiuses était

toujours invoijuée contre nous par l'avocat du litireneit.

Ch<«e étrange ! Le liiireav </«•« évoUn puitlii/uen de W'inni-

peg faisait les mé'met objections que le JÎ»/r^vM '/É/«/co/e»/w-

hH<lne.* de Faribault, aux Etats-Unis ! (diooAs> - Saint- Paul ).

Lorsque le vénérable archev^ue de Saint ul eut été au-

torisé par le Saint Siège A faire passer '«"oole \ .loiasiale des re-

ligieuses Dominicaines sous le oont.ôlc du Bureir. des e'cole*

)>>ihlujuex, les crucifix et les images pi -.'^es d'abonl, puis le cos-

tume des religieuses durent . oaraître, . jieiitôt les religieuses

elles-mêmes mrent remplaoéi.<s .ar des «éculiëres.

Si donc Nous avions risqué alors de Nous soumettre au con-

truli du Huretiu ilen eco/ea puhfitinein{« Winnipeg, Nous Nous
serions exposé A la même déconvenue et Nous n aurions pas eu

d'excuse, puisque l'exemple de nos voisins davait nous instruire.

C'eut été une faute doublée d'une sottise ! Kt, cependant, cer-

tains hommes politiques intéressés Nous prêchaient la confiance

ilans le Ihtre<i<i.

Dernièrement quelquafe membres du Bureau des écoles pu-


